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SYNTHÈSE Intervention de l’État

(1) Selon configuration gouvernementale.
(2) DGEFP : Délégation générale à l’emploi et à la formation professionnelle.
(3) Direccte :  Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi.
(4) Draaf : Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt.
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Comité de l’administration 
régionale

Service régional  
de contrôle

Sous-direction des politiques
de formation et du contrôle

Commission départementale  
de l’emploi et de l’insertion

Ministère chargé de la Formation 
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Unité territoriale de la Direccte
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